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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.1 
 
No de demande :  2006-7932 
Demande :   B.4.1 – Conversion à une homologation complète sans 
consultation  
Produit :   Turboprop 
No d'homologation :  27967 
Matières actives(m.a.) : Dichlorprop et 2,4-D 
No de document de l'ARLA (PDF, français) : 1774271 
 
Contexte 
 
L’herbicide Turboprop a reçu une homologation conditionnelle à la présentation de données 
confirmant son efficacité et son innocuité pour les cultures en mode d’épandage aérien.   
 
But de la demande 
 
Il s’agit de convertir l’homologation conditionnelle du Turboprop en homologation complète. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide Turboprop est un concentré émulsifiable dont les matières actives sont le 2,4-D 
(sous forme d’ester de 2-éthyle hexyle) et le dichlorprop (sous forme d’ester de 2-éthyle hexyle) 
aux concentrations nominales de 282 g/L et de 300 g/L respectivement. Le produit a une masse 
volumique de 1,08 g/mL et un pH de 4,5. Les renseignements exigés sur les caractéristiques 
chimiques du Turboprop ont été fournis. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune évaluation de la toxicité et des teneurs en résidus dans les aliments n’a été effectuée 
puisque le demandeur n’est pas tenu de fournir d’autres données de cette nature pour appuyer la 
conversion de l’homologation conditionnelle du Turboprop en homologation complète.    
 
Le profil d’emploi du Turboprop se situe à l’intérieur des modalités acceptables d’utilisation 
du 2,4-D et du dichlorprop aux fins de l’homologation. On ne prévoit aucune augmentation du 
niveau d’exposition professionnelle au produit. 
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Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’a été effectuée puisque le demandeur n’est pas tenu de 
fournir d’autres données de cette nature pour appuyer la conversion de l’homologation 
conditionnelle du Turboprop en homologation complète. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Six essais ont été menés dans les Provinces des Prairies en 2005. La tolérance des cultures 
d’orge et de blé de printemps à la dose indiquée sur l’étiquette et au double de cette dose a été 
étudiée. Les données sur l’efficacité contre neuf espèces de mauvaises herbes à feuilles larges 
ont été fournies. Tous les essais comportaient des traitements sur des cultures contiguës : 
application au sol par pulvérisation à un volume de 100 L/ha (dans la plage de volumes de 
pulvérisation pour une telle application) et application aérienne à un volume de 30 L/ha (volume 
de pulvérisation minimal pour l’épandage aérien). Le traitement a causé des dommages à au plus 
1,5 % des deux cultures, quel que soit le volume de pulvérisation. Le rendement moyen, mesuré 
par évaluation visuelle et exprimé en pourcentage, différait peu entre les deux volumes, l’écart se 
situant entre 0 et 2 %. En comparant ces deux volumes de pulvérisation, on a constaté que l'écart 
en termes de plantes nuisibles éliminées variait de 0 à 3 points de pourcentage. On a donc établi 
que, sur le plan de la valeur, les conditions à l’homologation complète sont remplies. 
 
Conclusion 
 
L’herbicide Turboprop est admissible à une homologation complète. 
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